
  

Prison et santé 

16 septembre 2016 > 9h-17h 
Bordeaux, place Pey-Berland – Pôle juridique et judiciaire 

Convention de la région Aquitaine 
Personnes vulnérables et santé 

Convention régionale Personnes vulnérables et santé  (n°20121406608) 
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Prison et santé 
vendredi 16 septembre 2016 > 9h-17h 

Inscription préalable obligatoire 
exclusivement par courriel 

cerfap@u-bordeaux.fr 

dans la limite des places disponibles, impérativement avant le 2 septembre 2016 

Plan Vigipirate 
Par mesure de sécurité, contrôle obligatoire et systématique à l’entrée : 

* inscription préalable obligatoire 

* se munir d’une pièce d’identité 

* se présenter 30 minutes avant le début du colloque  

Entrée gratuite  

Formation professionnelle permanente : 

* sur demande à l’inscription, délivrance d’une attestation de suivi de formation et d’une 
facture : 90 €TTC (75€HT) / 6 heures 

* chèque à l’ordre de l’agent comptable de l’université de Bordeaux 
à expédier : Université de Bordeaux, CERFAP, 16 avenue Léon Duguit, CS 50057, 33608 
Pessac cedex 
 
 
 
 

                 

Organisé par le CERFAPS 
 
Direction scientifique : Adeline Gouttenoire 
& Sophie Gromb-Monnoyeur 



 

 

 

9h Propos introductifs 
Adeline Gouttenoire, professeur, faculté de droit et science politique de 
l’université de Bordeaux, directrice du CERFAPS 
Sophie Gromb-Monnoyeur, professeur de médecine légale et droit 
médical, université de Bordeaux, chef du pôle médico-judiciaire, médecine 
légale et pénitentiaire, CERFAPS 

Le parcours de soins en milieu carcéral 
9h15 La médecine générale 

Gildas Le Port, praticien hospitalier 

9h45 Les soins psychiques 
Yves Coignoux, psychiatre des hôpitaux à l’unité sanitaire (niveau 1) du 
centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan 

10h15 Pause 

10h30 Les soins infirmiers  
Dominique Deyris, cadre de santé à l’unité sanitaire (niveau 1) du centre 
pénitentiaire de Mont-de-Marsan 

11h Les contraintes sécuritaires dans le parcours d e soins 
André Varignon, directeur du centre pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan, 
ancien directeur du centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan 

11h30 L’effectivité de la prise en charge médicale 
Lydie Besombes, docteur en droit, département des sciences humaines et 
sociales de l’université de Bordeaux, CERFAPS 

12h Déjeuner libre 

La fin de vie en milieu carcéral 
14h La fin de vie et les soins palliatifs 

Estelle Sudre, praticien hospitalier, unité hospitalière sécurisée 
interrégionale de Bordeaux 

14h30 Les suspensions de détention provisoire et de  peine pour raisons  
médicales 
Pascal Faucher, vice-président chargé de l’application des peines, tribunal 
de grande instance de Bordeaux 

Les droits du patient détenu 
15h Le contrôle non juridictionnel des droits du pa tient détenu 

Adeline Hazan, contrôleure générale des lieux de privation de liberté 

15h30 Le secret médical et professionnel en milieu pénitentiaire 
Régis Bédry, praticien hospitalier, responsable de l’unité hospitalière 
sécurisée interrégionale de Bordeaux 

16h Le consentement aux soins 
Sophie Gromb-Monnoyeur, professeur, faculté de médecine de l’université 
de Bordeaux, chef du pôle médico-judiciaire, médecine légale et 
pénitentiaire, CERFAPS 

16h30 L’effectivité des droits 
Lydie Besombes, docteur en droit, département des sciences humaines et 
sociales de l’université de Bordeaux, CERFAPS 

17h Clôture des débats 

Sous la présidence de 
Philippe Danne, chef du département des politiques d’insertion, de probation et de 
prévention de la récidive, Direction interrégionale des services pénitentiaires 
Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin 

Matinée Après-midi 

Sous la présidence de 
Laurent Bloch, maître de conférences, faculté de droit et science politique de 
l’université de Bordeaux, co-directeur du master 2 droit de la santé, CERFAPS 


